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1i1t'tt-ci NI t M *uTtVLi 'teiailt uleposî-
tau.a t.-'-lt, 'les>ý I.864, dle la sommaue

'Z'. SI.O0>(. Les initérêôts Lc:Uuîillllés
S 1aa' , 1s4 il~i~~ lu 111aaaott-aîat

' 1ai1'ruai 'ese îîeteàl'<t'uvii.
14 iVtVt'lProspea Beaudry, cur-é de

.Jtlitettie. uzîti-eliait ce <lîtrhile t-avaîl et
01'(-t)isit il bonane flln.

lé'ejidustrielle, à1 4 étages, cli

pzierre à bo)ses, avL' tour cenitrale,
iie.$41V' 7.5 piedls <le fatçade sua- 50 pieds
<le profondecur. MM. Perî-eault et Mes-,
Ial1 .1 (le Monîtréal, ein tuat été les ardui-
tec:tes, ut M. J)uraua'l. 'le Joliette, l'entre-

Mcaisîeila- le caré 'le .J<>iette, qjui a le
htaut CI)uIitr'de suar l*éole, cmi cuaifict lat
dir-ectioan au\ tecs 'le SiitXaet

Dès' V.SS:. on ouivrit dleuix atelier-s :lat
t<,i-loiiicî'ie avec *:i appra-entis et lit cou-
ture avec 2 apprenltis. Faîls, N. Y. M. l- chevalier F.-it.-J. Quni-

nia isS. ovr ltelier dlýééniste- peau a été: appeléiii y remzplacer 31. D.-J.
riva;vec 2 aIpprentis. O'Connor, chevalier <lu GIald Conseil cia-

A 1-a fût de l886, lecote cclilpt4uit IS d ien, (lui s'est trouvé danls ('apusb l e
n''eti.c-et.:ut lui succès. -

La*-ve, air proiettait, -- vnt

Il y déut à l'école
En 1887 -25 atpprenîtis

d1-89 42 4

(etalors (Iue le révérend M. Beau1-
dry fit éle*ver, atu prix dle $O0.une
in< llvelle co)nstructionii de .80 pieds 'lei

Itiitsr .50 pied-s de large à 4 étages.1
llt)lll l'inskillation dunii noatabre considé-
rable (le mcns.On a trittesporeé là

L' Ecole industrielle c-omzpte aujour-I
diani 45 élèves donît 1 de Ne-Yjk,:1
1- QubR 3 de Montréal, 1$l de Juliette,
i Irs autres des localités voisines.

qm-s jeunes gens travaillent sous les
<'*trilves dle mnaîtres laïcs cOinpê)telts. e~t
>4111é. la surveill;ace izidite <les reli-
trîrîll To'îut cxi apprenant un métier,

ilssitrisntdans le-, sciences et les
atrts -i'îi leur conviennent: la callia-

lal ; liecture, la grainin-tire,le calcul
111eitl. lariiitliaînetiqle. lat tenue de-S
livresg. l oep)nIcenCilInieriale]
et le lsn

se rendre à lat uoaîveîîtiont.

M1. Canîpeau a été, ces quatredrire
années, député glu 61a«îaîd Présidenit pour la
province de Québec, et à son habile courtoi-
si:e, à ses énergiques efforts, il son dévoue.
nient qui n'ace-ssé (le se dépenser est <lûe
sans contredit l'une des plus larges patrts i'i
développenieat die la C. M. B. A. dains la
province <le Qulbec.

Nos remerciements à, M. S.
Lachnce phamacen,(le Molit-

réal, pour l'envoi gract(7ieux d'un

exemplair-e &lu C( 3M. JA? A. ii<e

LA VÉRITË SUR Li QUEàSTION.%
lir -SÉPAIRÂ1ON

Depuis la dernière convention (lu Grand
Conseil <lu Canada de la C. M1. B. A., les
journaux, catholiques commase non-catholi-

I u~sse ýsuit plu à faire <les a-appor-ts fatiti-
sistesq de lat positionl prise par cette coliveai-
ti<ii sur la question it'l;Ilti)i<laC lesý
Etats.Uniis. L'utii &st tinusé à brtoder -iur

l)ans lui ileuxièmae atrticlu, nous 'bu- 1 ce thèî,leet à e'n crdirei t4pus c-es 1nîpp<)rts, Il-
qil~?~ jielsjiv lle il ,~~ 'î~l1i~ Gradu' Clinseil <lu Cuaada devratit formner-

ha-tpprellti.'.Nlge: Conditions l't- !un'-*océt tout.-ià-fait separêe. Il <leva-ait,
'n. av;uatges- pécuinaires, etc., et.solg.ie uCuaau ur-i ur~u

En un stint lat C. 31. Bl. A. lie d'-va;iî plus
-.BAl..IGlPTRE. Îr ét--.te lW-îl1% graîa<let, iimosanlte assuia-

tioni qui, d'un ibaxl dlu continent à l'autre,
J0it<.Soctobre, 189W. i unit dans les, liens de la vraie cha-itté chié-

jam'ais ai Il aucu uaaL41tu l
~iuk-ii<w~entre le C onseil sulw--

mle et le, G m-an Conseil du Ilianifdla.
l'n télétrrammne11(2 veNIIII de solurce

auitorisée nous appm-eud (Iue le
Conseil 8Suprême dont l'a coniven-
tion s'est, ouverte mar<li dernier,
vient (le refuser par un v'ote pres-
que unamnie la juridiction l)iééi-

ele distincte demiandée pour le
Canada et mêmeý v'ient (le biffer dle
LI Constituition la1 sectionl QUîx-
zIEM.NE (luii mentionnait le (I5où

une juridiction l,,éi-aedistincte
pouviait être demandée.

La coaaveiition dlu Coniseil Supr-êmue s'est

ouvea-te ma:rdi, le 14 cour-ant, à Niagara

6000iaeuî'x et vit c<>îséquencve exeétie I
l- naomabre requis pal- lat Constitultioi Pozur-
for-mncr une jur-idiction béiaéticiaîleséaé;
et colîsîléaait lat plus graalde sûreté Pu-
les iiewba-es au Caînada <'avoir le contrôle
<le lat caisse <le bénéfices, lat diflé-ezce (le";

'lois conicea-nanit les sociétés <le bieiîfai-
Ssaulce aux Etats-Unis, d'av'ec celles (lu
Cainadia, conséquemanît lat d1iinution

"(les frais <le litige, etc.
IIl soit r-ésolu :Que nos représentants

exposent au Conseil Supi-éme l'à-pa-opos
d'obtenîir uxie juridiction séparée mui- la

Scaisse de biéjices seulement *
Pour- bien compa-enad-e lat portée de cette

ra-éolutîoa il est iiécessti-e <le biena coniaî-
tre lit régie de la Société et les a-apports <lui
existent entr-é les Gr-andIs Conseils et le
Coniseil Suprêmie.

Le Conseil Suprême est lat tê-te <le l'Asso-
ciationi, a seul le dlaoit <le fair-e des lois, <le
les aitiede- ou <let les abroge-, <l'éîaaett-e les
certificatts d'.uliiissîon, de payer- les lééi
ces aux laéa-tier.S <les iaieiaba-es décédés.

Le-s Grands Conîseils soant sous le co~ntrôle
ianaaaédliat <lu Conîseil suprêmte, et ont sous
leur- juridiction toutes les Baucîsd'un
cer-tain ter-ritoir-e, était ou pr-ovinace. Les

GrnsConiseils font la Per-ception dles
deniers <le lat caisse dle l)éices, dans l'é-
tenadue de leur ter-ritoir-e, et ils en fonît
r-emise au Coniseil Supr-êae.

Cepeiilant la clause qàSènale <le l'artiticle
Caisse <le Bénéfices" 'l écr-ète qlue "1 Lo-s-

tqu'iiiun i Conseil aur-a sous Sut juiii-
t-ion deux mille cini cents mneambres eaî

-glil î<oau*-u-t 'leiande- atu Conaseil
$uiî>réiet d'êtr-e conistitué e 'rdcw

cp -o... . "Lartile se con-
tilbei' etdtesrmtion eatemn la poiinle

tout coiseil ayanit uaae juridiction Izézéli-

voici en a-ésuîiié ce dispositions
La, demaande s-afaite sous foraîte lie

pétitioan et pua-a être accordée patr ual
vote (le la iiîaajoatéZ <lu Coniseil Sup-êmae.

Tout Coiiseil atizsi sépa-é Il administrera
daîis ses linmites le déprtaiet ;e

"b'aaétices-;; il cotisera, percevra et dléboulé-
"4seina la catiss de bénéfices suivant les lois
4ga,éJes et les usatges pt-escrits par le

GCuaseil Suprênme, * et c-es Conseils n'au-
roit aucuni <la-it <le cha.ng,,er en aucune
manaîière les lois existantes ni <l'en faire <le
iiouvellesý, le droit légilslaitif étant touqjours le
privilège <lu Conîseil Supr-ême.

Ces Granils Conseils devront faire quatre
fois l'aimée rapport <l- leurs opérations au
Co)ns.eil tiuprême.

Enfin si, pour une cause quelconq<ue, un
Grand< Conseil ainasi ýséparé' Voyait le niit-
lare de ses utIeaubMrs réduit à mîoins <le 2000,
il r-etombearait i*)vdaenca.sUS le con-
trôl<' du oiseil Sup,-aine tout commue 'il
i'eut- jaxazais étéséa.

C'est, li- ce. droit <le pétitioan pour uiîe
jurii<iaix n ééiciale séparée dlont Ile GrAîid
(Obliseil dlu alaada a décidé <le se prévalo>ir.

D.- Ci 1iaseil suprêmne, <lui siège depuis le 1-4
dlu moais e<.iaranit, dlécidet s'il doit. ou nonaî
fati-g! droit à inotre deanide.

Sinous obtenonus unze juridictionispre
nous semalis t<'ujours meimabres <le la niême

'addîastrtioî,ces ehîsuîgcnzents sont et,
ser-ont toujour's falits buivantlt l'es rit de ses
fond.ateurs :Encouragûer pour tous les

mtoyens lhonoirab)les l'U nionî chrétiennle et
dla protection mutuelle dle ses nlenhl)aPs.

jus-rui.

LES OUVRIERS CATHOLIQUES

Il n'y a à peine qlu 'un inois,les ouvriers
ci tlholî<îues de France ont tenu un con-
gré%s a~ Sainite-Anue(,-d('Auray. Cette
circonstunce a inspiré à un journatl de
Paris, Lit Paix >Sociale, les réflexions
(lui suivent sur les cercles caitholiques
d'ouvriers

"C'est (iu soei:îlisane pratique si Ilon veut,
muais c'est aussi (le lat bonne politique que
celle (lui consiste Adévelopper et. ii régu la-
riser les forces que donne aux travailleurs
l'a.tSSOeýi.tioli.

.Le but visé pour les associations d'ou-
vriers caitholiques est dl'arriver Ai re<-osasti-
tuer, en les accouanuiodan;tlt aux Ilécessités de
lat vie modernze, les anciennes cor-por-ations
qui ont r-endlu t-ant dle ser-vices à lat c-lasse
ouvrière d'avant la Révolution.

-De généreux pliil:înitliroýpps avaient
dt'jà fondé des cercles catholiques d'ouvrier-s.
Le comite <le Muza, en donnanat à* ces grou-
pemnients très intéressatst une impulsion
éner-gique, les a ;wganenltés, développés,
r-econstitués. Il s'efforce quotidieninel-ent-
de protéger <le plus en plus les pirolétaires
chrétiens contre l'insuftisanute or<'a;nistio

'<L d'ciiii hré(organiser ce (lue les
*«leptes noanamieitl'assocatiostrrofmessieîîe
est constitué par les capitalistes, mais c'est
dans les cer-les, c'est-à-dire parmii les prolé-
taires, (lue se recrutent les éléments actifs
<le l'association.

-"Il est spécifié dans les statuts que c'est
uniquement pour se conformer aux pi-es-
criptions <le la morale chrétienne, et mus
par linité-rêt supérieur <le la justice et <le
l'harmnonie sociales, que les adhlérents se.
a-approchent.

diCommtaent ne pas admettre les prescrip-
tions suivantes :le pu&-roit dloit a seâ ote-
.vrter.q litsdsuaw et la *(t4fal tion <le
leurs~ leso(>il.< #oraw<e,Ce--dri l.- travail
eu tout topitip ; ubient#tôe constante,
un vijqilasit souci de leur Yittdiort matiê

uinle mLLslaire proportioni nit seule-
ment leur tiailt, Piiais à leurs charges de

famàille ,; lat $1)prmsiot il« travail du<
di,#itcle t, dates le8 grands éalsmft

iwl<st-issla créationr <le diverses iiLqtittt-
tirprs die 1prêvogance : écoles, li&tllerses, cairl-
.les dlesecoumr, assurance -eur 14t vie, appjro-

Des ure artiel.; dles statut-3, il
ré-sulte' çiu'aulx yélux dles organisateurs, le
capital n' est point comnplètemuent dégagé. à
léard du travail lorsqu'il a régulièrement.


